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L’industrie belge de l’ameublement en 2021 :  
Relance au premier semestre, ralentissement après l'été 

 

 

L’industrie belge de l’ameublement 
 
 

Chiffres clés (2020) 
 

• 725 entreprises 

• 9.906 travailleurs 

• Chiffre d'affaires : 2,07 milliards d'euros 

• Part des exportations : 57 % 

• Part dans le chiffre d'affaires total de l'industrie belge du bois et de l'ameublement : 40 % 
 

 
Synthèse des évolutions au cours du premier semestre 2021 
 

• Chiffre d'affaires : 1.179 millions d'euros, +25,6 % en comparaison avec le premier semestre 2020 
(confinement dû au coronavirus) ; +12,1 % par rapport au premier semestre 2019. 

• Investissements : 38,8 millions d'euros (+24,5 %). 

• Taux d'occupation de la capacité de production : 87 %. 

• Exportations durant les 6 premiers mois +24,6 % par rapport à la même période en 2020. La France, 
les Pays-Bas et l'Allemagne demeurent les principaux débouchés. 

• Importations au premier semestre +39 % par rapport à la même période en 2020. 
 
Contexte général 
 
Le secteur de l'ameublement en Belgique a senti l'impact de la pandémie de coronavirus de plein fouet 
aux premier et deuxième trimestres de 2020. La fermeture de commerces spécialisés en meuble et en 
literie et le confinement en Belgique et à l'étranger ont entraîné en premier lieu une forte baisse du 
chiffre d'affaires. 
 
Après le premier confinement, les restrictions de voyage et autres ont cependant abouti, via une 
véritable vague de rénovation, à une plus forte relance de la demande que celle prévue initialement 
et vers la fin 2020, le chiffre d'affaires égalait presque le niveau de 2019. Au premier semestre 2021, 
la demande est également restée à un niveau élevé, même si les fabricants subissaient déjà le revers 
de la médaille : une forte augmentation des prix des matières premières et des matériaux à cause d'un 
déséquilibre dans l'offre et la demande et de problèmes de transport. 
 
Depuis l'été 2021 où nous pouvions à nouveau voyager, nous constatons une (légère) érosion de la 
demande de meubles et d'aménagement intérieur. Nous ne savons donc pas comment le marché va 
évoluer au cours des prochaines semaines et des prochains mois. Le Salon du Meuble de Bruxelles 
apportera plus de clarté à ce sujet, du moins nous l'espérons. 
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Premier semestre 2021 : forte hausse du chiffre d'affaires dans tous les segments 
 

Evolution du chiffre d’affaires de l’industrie de l’ameublement par groupe de produits 
Prix de 

producti
on 

En millions 
d'euros 

2019 2020 '20/'19 
6 m 

2019 

6 m 
2020 

6 m 
2021* 

6 m 
'21/'19 

6 m 
'21/'20 

6 m 
'21/'20 

Chaises et sièges, 
meubles de salle 
à manger, de 
salon, de 
chambre à 
coucher, de 
jardin et de 
terrasse 

828,4 812,9 -1,9 % 424,3 375,3 485,9 14,5 % 29,5 % +2,6 % 

Meubles de 
bureau et de 
magasin  

461,9 430,9 -6,7 % 230,0 196,1 227,4 -1,1 % 16,0 % +3,6 % 

Meubles de 
cuisine  

409,1 429,4 5,0 % 196,8 198,7 240,7 22,3 % 21,1 % +3,9 % 

Matelas et 
sommiers  

392,0 394,1 0,5 % 201,0 169,5 225,9 12,4 % 33,3 % +8,1 % 

Total de 
l'industrie de 
l’ameublement 

2.091,4 2.067,3 -1,2 % 1.052,1 939,6 1.179,9 12,1 % 25,6 % +2,6 % 

Source : SPF Economie, déclarations TVA 

* Données provisoires 

 

Au premier semestre 2021, le chiffre d'affaires de l'industrie belge de l'ameublement s'élevait à 
1.179,9 millions d'euros, soit une augmentation de 25,6 % comparativement au premier semestre 
2020. En comparaison avec l'année précédente, le chiffre d'affaires dans le secteur était alors 
fortement retombé en raison de la pandémie de coronavirus. Le chiffre d'affaires a augmenté de 
12,1 % par rapport au premier semestre 2019. Les prix des matières premières et des matériaux en 
forte hausse ont certainement joué un rôle, mais c'est là tout de même l'indication d'une bonne 
demande de la part du consommateur pendant cette période. 
 
Les conséquences négatives de la pandémie de coronavirus ont pu être passablement limitées en 
2020. Le chiffre d'affaires a légèrement baissé de 1,2 %. Comme nous nous y attendions, les meubles 
de bureau et de magasin ont été le plus durement touchés (-6,7 % sur une base annuelle). Le mobilier 
d'habitation (-1,9 %) a pu limiter quelque peu les dégâts, tandis que les matelas et sommiers et les 
meubles de cuisine ont enregistré des chiffres positifs. 
 
L'élan positif qui avait généré une forte relance après la première période de confinement en 2020 
s'est poursuivi au cours des 6 premiers mois de 2021. Le mobilier d'habitation affichait une 
augmentation du chiffre d'affaires de 29,5 % (+14,5 % par rapport à 2019), une indication de la bonne 
demande de la part du consommateur, tant en Belgique qu'à l'étranger. Avec 33,3 %, les matelas et 
sommiers ont fait encore mieux (+12,4 % par rapport à 2019), même si les prix de production y ont 
augmenté nettement plus fortement que dans les autres sous-secteurs. Les prix des matières 
premières pour les mousses n'y sont certainement pas étrangers. Les meubles de cuisine poursuivent 
sur leur lancée des dernières années et ont vu leur chiffre d'affaires augmenter de 21 à 22 %, tant par 
rapport à 2020 que par rapport à 2019. Pour finir, les meubles de bureau et de magasin ont certes 
augmenté de 16 % par rapport aux 6 premiers mois de 2020, mais ils continuent d'afficher des chiffres 
négatifs par rapport à 2019. 
 
Tout le secteur est par ailleurs confronté à des prix en forte hausse pour les matières premières, les 
matériaux, les pièces et le transport, en rapport ou non avec la crise du coronavirus et le déséquilibre 
entre l'offre et la demande.  
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Source : SPF Economie, déclarations TVA 

 
Investissements et taux d’occupation de la capacité de production 
 

Au cours du premier semestre 2021, l'industrie belge de l'ameublement a investi 38,8 millions d'euros, 
à savoir une hausse de 24,5 % par rapport à la même période en 2020. Sur toute l'année 2020, une 
baisse de la valeur d'investissement de 14,9 % a par ailleurs été enregistrée (total 73,4 millions 
d'euros). 
 
Les investissements ont considérablement augmenté dans le sous-secteur du mobilier de bureau et 
de magasin et dans celui du mobilier d'habitation. Les matelas et sommiers ont également connu une 
certaine augmentation des investissements. Dans les meubles de cuisine uniquement, on a moins 
investi pour la deuxième année consécutive.  
 

Evolution des investissements dans l’industrie de l’ameublement 

En millions d'euros 2019 2020 20/19 6 m 20 6 m 21* 6 m 21/20* 

Chaises et sièges, meubles de 
salle à manger, de chambre à 
coucher, de jardin et terrasse 

40,4 35,7 -11,6 % 14,5 20,6 +42,1 % 

Meubles de bureau et de magasin 11,7 8,7 -25,6 % 3,2 5,4 +68,8 % 

Meubles de cuisine 23,7 20,8 -12,2 % 9,5 8,2 -13,7 % 

Matelas et sommiers 10,5 8,2 -21,9 % 4,0 4,6 +15,0 % 

Total pour l'industrie de 
l’ameublement  

86,3 73,4 -14,9 % 31,2 38,8 +24,5 % 

Source : SPF Economie, déclarations TVA  

* Données provisoires 

 
Le taux d'occupation de la capacité de production dans l'industrie belge de l'ameublement reste élevé. 
En 2020, il s'élevait en moyenne à 83,8 % ; au premier semestre 2021, le taux d'occupation fluctue 
autour de 87 %. 
 
  

2,3
0,2

3,8

-4,8

-13,0

0,5
4,7 4,6

-4,4 -2,9 -1,3

2,1

-7,3

-1,4

0,3

-1,2

25,6

-20

-15

-10

-5

0

5

10

15

20

25

30

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 6m
2021

en % Taux de croissance du chiffre d'affaires de l'industrie de l'ameublement



 

 

Note de conjoncture 2021 – Salon du meuble Bruxelles 4 / 8 

Taux d'occupation de la capacité de production dans l'industrie belge de l'ameublement

 
 Source : Banque nationale de Belgique 

 
Légère baisse de l'emploi dans le secteur de l'ameublement 
 
En 2020, l'emploi dans l'industrie belge de l'ameublement comptait 9.906 personnes réparties dans 
725 entreprises. 
 
L'emploi a baissé un peu plus fortement que les dernières années, ce qui est imputable à la fermeture 
de l'une des principales entreprises de production. Pourtant, l'emploi total tient encore bon en 
comparaison avec d'autres secteurs de l'économie. 
 
Confiance des consommateurs : inversion de la tendance 
 
Après s'être retrouvée pendant un bon bout de temps en dessous de la moyenne européenne, la 
confiance des consommateurs en Belgique a de nouveau grimpé depuis 2020 et s'est montrée 
clairement positive à partir de juin 2021, en tous les cas pour quelques mois. La levée des restrictions 
sanitaires n'y est sans doute pas étrangère. 
 
Le secteur a anticipé la reprise de la confiance des consommateurs en portant à l'attention du 
consommateur l'importance de son propre environnement de vie et de télétravail par le biais de la 
campagne ‘beau matos’ (https://www.beaumatos.be). Cette campagne offrait une plateforme aux 
fournisseurs belges de mobilier et de solutions d'intérieur. 
 

Evolution de la confiance des consommateurs en Belgique et au sein de l'UE 

 
Source : Commission européenne 
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Le niveau des commandes dans le commerce de l'ameublement augmente principalement aux 
premier et deuxième trimestres  
 
D’après l’enquête mensuelle de la Banque Nationale de Belgique, sur les 8 premiers mois de 2021 
cumulés, les commandes reçues dans le commerce belge de l’ameublement ont augmenté de 15,8 %. 
De bons résultats ont été obtenus, principalement au premier trimestre (+20,4 %) et au deuxième 
trimestre (+27,4 %). En revanche, aux mois de juillet et août, les ventes étaient plutôt décevantes, ce 
en dépit de la période habituelle de soldes. En moyenne, la hausse ne s'élevait qu'à 0,4 %. 
 
Cela confirme les signaux du marché comme quoi la forte relance a énormément ralenti depuis la 
période estivale de 2021. 
 
 
 
 

 
 
Source : Banque nationale de Belgique 

 
Le commerce extérieur suit la tendance générale de croissance 
 
Durant la première moitié de 2021, les exportations des meubles belges (transit compris) ont 
augmenté de 24,6 % en valeur par rapport à la première moitié de 2020. On a exporté pour 
861 millions d’euros en meubles.  
 
C’est d’abord au sein de l’Union européenne qu’on a enregistré de bons résultats, avec une hausse de 
22,5 % des exportations. Ainsi, les exportations ont repris vers le principal marché d'exportation, la 
France (+37,5 %), et vers le troisième marché, l'Allemagne (+39,1 %), mais on a observé un recul plutôt 
incompréhensible des exportations aux Pays-Bas de 10,9 %. Les raisons doivent être examinées plus 
en détail. Il y a également eu des augmentations en pourcentage plus fortes vers l'Italie et l'Irlande, 
même si le volume du chiffre d'affaires y est bien plus bas que dans le top 3. 89,5 % des exportations 
concernent d'ailleurs des pays au sein de l'UE. 
 
Les exportations vers le Royaume-Uni, qui est désormais un pays hors UE, ont presque doublé au 
premier semestre de 2021.  
 
Les importations de meubles enregistrent également une hausse : +39 %. Les importations en 
provenance de l’Union européenne ont augmenté de 29,5 % pour atteindre 957 millions d’euros. Cela 
représente une part de 61,8 %. La majeure partie des meubles provenant de l’UE sont toujours 
importés depuis les Pays-Bas, l’Allemagne et la Pologne. La Chine a réussi à fortement augmenter sa 
part dans les importations à 24,5 % (+73,1 %). La Turquie a pu maintenir sa part dans les importations 
(3,6 %). Les importations en provenance du Vietnam et de l'Indonésie ne cessent de gagner en 
importance.  
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Commerce extérieur de l'industrie de l'ameublement (métal et matière synthétique inclus) 

  Importations belges Exportations belges Taux de  

  Part       Part       couverture 

  6m2021 6m2020 6m2021 6m 6m2021 6m2020 6m2021 6m 6m2021 

Pays en % 1000 EUR 1000 EUR 21/20 en % 1000 EUR 1000 EUR 21/20 (Exp/imp) 

France 5,7 68 243,6 88 933,3 30,3 37,6 235 412,8 323 601,3 37,5 363,9 

Pays-Bas 14,5 169 431,8 224 454,6 32,5 23,7 228 741,1 203 895,4 -10,9 90,8 

Allemagne 13,5 171 898,3 209 017,6 21,6 14,9 91 948,3 127 913,8 39,1 61,2 

Italie 6,4 65 389,8 99 658,7 52,4 2,5 9 726,3 21 312,4 119,1 21,4 

Luxembourg 0,1 582,2 1 191,9 104,7 1,8 10 971,5 15 888,0 44,8 1 333,0 

Espagne 0,7 8 366,7 10 122,6 21,0 1,6 9 178,6 14 194,5 54,6 140,2 

Pologne 7,8 89 061,0 120 152,3 34,9 1,3 9 378,1 11 577,5 23,5 9,6 

Irlande 0,1 291,2 1 510,1 418,6 1,0 2 581,4 8 215,1 218,2 544,0 

Suède 1,4 21 210,2 22 152,9 4,4 0,8 5 289,5 7 170,5 35,6 32,4 

Autriche 0,4 2 068,4 5 792,4 180,0 0,8 4 823,6 6 788,9 40,7 117,2 

Portugal 0,4 4 037,4 5 634,2 39,6 0,6 3 297,3 5 139,8 55,9 91,2 

Tchéquie 2,3 32 760,0 35 172,4 7,4 0,6 1 667,9 4 734,3 183,8 13,5 

Danemark 1,6 13 912,4 25 553,3 83,7 0,5 5 100,5 4 318,3 -15,3 16,9 

Lituanie 0,8 11 046,5 12 472,1 12,9 0,4 1 834,7 3 235,5 76,4 25,9 

Chypre 0,0 0,1 0,1 -33,6 0,3 239,6 2 561,4 968,9 3 607 621,1 

Roumanie 3,3 42 029,3 51 657,9 22,9 0,2 1 104,9 1 925,1 74,2 3,7 

Hongrie 0,7 9 444,2 11 383,7 20,5 0,2 2 252,1 1 878,2 -16,6 16,5 

Grèce 0,0 48,9 66,0 35,0 0,2 799,6 1 344,2 68,1 2 035,5 

Slovaquie 1,3 19 369,9 20 506,2 5,9 0,1 778,3 1 052,5 35,2 5,1 

Finlande 0,3 3 760,8 5 386,7 43,2 0,1 995,9 1 003,3 0,7 18,6 

Estonie 0,1 1 076,5 1 895,9 76,1 0,1 959,5 954,5 -0,5 50,3 

Bulgarie 0,1 1 457,9 1 229,6 -15,7 0,1 524,4 515,5 -1,7 41,9 

Malte 0,0 0,0 0,1 –  0,0 289,4 323,1 11,7 250 468,2 

Croatie 0,0 811,0 598,6 -26,2 0,0 192,3 306,6 59,4 51,2 

Slovénie 0,2 3 238,2 3 053,3 -5,7 0,0 301,9 277,3 -8,2 9,1 

Lettonie 0,0 24,2 61,3 153,4 0,0 277,4 260,5 -6,1 424,7 

Union 

européenne 61,8 739 560,5 957 657,9 29,5 89,5 628 666,8 770 387,7 22,5 80,4 

Royaume-Uni 1,0 8 877,8 14 760,1 66,3 3,0 12 636,7 25 730,2 103,6 174,3 

Etats-Unis 0,2 3 070,5 3 442,6 12,1 1,8 10 591,3 15 892,7 50,1 461,6 

Suisse 0,1 2 371,4 1 525,3 -35,7 1,4 9 968,9 12 390,3 24,3 812,3 

Brésil 0,0 529,7 703,4 32,8 0,4 3 068,6 3 750,4 22,2 533,2 

Israël 0,2 2 538,8 2 627,5 3,5 0,4 2 087,3 3 260,8 56,2 124,1 

Chine 24,5 219 653,2 380 207,5 73,1 0,3 2 866,6 2 905,6 1,4 0,8 

Australie 0,0 57,4 68,4 19,1 0,3 2 127,0 2 516,9 18,3 3 681,5 

EAU 0,0 33,6 75,5 124,5 0,2 1 224,0 1 395,3 14,0 1 848,3 

Canada 0,1 476,7 843,1 76,9 0,2 1 376,9 1 378,3 0,1 163,5 

Corée du Sud 0,0 231,4 187,3 -19,0 0,1 725,4 1 226,2 69,0 654,6 

Norvège 0,0 137,5 64,2 -53,3 0,1 1 195,1 1 037,7 -13,2 1 616,5 

Japon 0,2 2 692,5 2 411,4 -10,4 0,1 1 713,4 914,7 -46,6 37,9 

R.D. Congo 0,0 0,0 0,5 –  0,1 726,5 900,1 23,9 193 984,7 

Russie 0,0 35,9 59,3 65,2 0,1 621,8 887,7 42,8 1 496,0 

Cameroun 0,0 23,5 11,1 -52,5 0,1 482,5 875,0 81,3 7 855,0 

Maroc 0,0 216,2 399,6 84,8 0,1 602,3 832,4 38,2 208,3 

Sénégal 0,0 6,9 24,4 252,2 0,1 271,8 752,9 177,0 3 081,0 

Afrique du 

Sud 0,0 71,8 142,6 98,5 0,1 169,4 721,8 326,2 506,3 

Hong Kong 0,3 1 047,5 4 890,9 366,9 0,1 424,1 699,2 64,9 14,3 

Qatar 0,0 1,4 0,0 -100,0 0,1 97,4 688,7 607,2 –  

Islande 0,0 1,2 0,0 -100,0 0,1 391,4 677,7 73,2 –  

Arabie 

saoudite 0,0 0,4 5,0 1 276,2 0,1 456,7 645,4 41,3 12 990,1 

Taïwan 0,1 1 211,5 1 344,1 10,9 0,1 747,0 575,0 -23,0 42,8 
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Ghana 0,0 0,0 0,2 –  0,1 245,3 533,5 117,5 306 626,4 

          

Côte d'Ivoire 0,0 0,0 0,6 –  0,1 507,5 520,8 2,6 92 995,2 

Turquie 3,6 42 457,1 55 661,9 31,1 0,0 249,6 408,5 63,7 0,7 

Thaïlande 0,3 3 220,1 4 200,4 30,4 0,0 194,3 406,7 109,3 9,7 

Nouvelle-

Zélande 0,0 2,0 0,0 -100,0 0,0 187,7 373,8 99,1 –  

Liban 0,0 160,2 271,5 69,5 0,0 185,4 323,4 74,4 119,1 

Mexique 0,0 243,4 296,5 21,8 0,0 284,2 313,0 10,1 105,6 

Indonésie 2,8 34 166,5 44 124,0 29,1 0,0 527,4 238,7 -54,7 0,5 

Ukraine 0,8 8 116,0 12 112,1 49,2 0,0 106,6 237,5 122,7 2,0 

Egypte 0,0 250,6 327,0 30,5 0,0 229,6 199,7 -13,0 61,1 

Inde 1,1 10 335,0 16 761,0 62,2 0,0 172,1 196,3 14,0 1,2 

Algérie 0,0 0,0 0,0 –  0,0 97,1 185,7 91,3 –  

Serbie 0,4 6 501,7 6 171,5 -5,1 0,0 71,9 103,3 43,8 1,7 

Malaisie 0,5 3 571,3 8 143,1 128,0 0,0 73,3 89,3 21,8 1,1 

Vietnam 1,6 19 173,9 24 318,4 26,8 0,0 112,4 48,2 -57,1 0,2 

Bosnie-

Herzégovine 0,1 1 458,3 1 716,3 17,7 0,0 7,3 21,6 193,9 1,3 

Total autres 

pays 0,3 2 592,2 4 682,0 80,6 0,6 4 280,0 5 525,1 29,1 118,0 

Total 100,0 1 115 095,6 1 550 238,1 39,0 100,0 690 770,7 860 767,7 24,6 55,5 

Source : ICN          

 

Perspectives : les problèmes d'approvisionnement peuvent freiner la poursuite de la relance  

Selon les prévisions du Bureau fédéral du plan (communiqué de presse du 9 septembre 2021), 
l'économie belge devrait connaître une relance de 5,7 % en 2021, après une contraction de 6,3 % en 
2020. Pour 2022, on prévoit une croissance de 3 %, soutenue par les exportations et surtout la 
consommation des particuliers. Dans la zone euro, la principale zone d'exportation pour l'industrie du 
bois et de l'ameublement, la croissance économique en 2021 devrait s'élever à 4,8 %, après une baisse 
de 6,5 % en 2020. Selon les prévisions, en 2022, l'économie de la zone euro devrait connaître une 
croissance de 4,4 %. Quant à savoir si la reprise économique se poursuivra effectivement et dans quelle 
mesure, cela dépend e.a. de la limitation de la propagation du coronavirus, mais aussi de la mesure 
dans laquelle les ménages utiliseront leurs volumes d'épargne constitués pendant la crise du 
coronavirus et de la mesure dans laquelle les entreprises pourront faire face aux obstacles majeurs, 
comme la perturbation des approvisionnements.  

En raison du commerce international favorable, les exportations belges en 2021 et 2022 devraient 
enregistrer une croissance du volume de 7 % et 5,7 % respectivement. En même temps qu'une 
demande intérieure dynamique, il en découle des besoins d'importation accrus. La croissance du 
volume des importations devrait être de 6,5 % pour les deux années.  

Les derniers mois, l'inflation était beaucoup plus élevée que prévu, surtout par suite des prix élevés 
inattendus du gaz naturel et de l'électricité. Selon les prévisions, l'inflation devrait continuer de croître 
au cours des prochains mois. Dans le courant de 2022, une baisse progressive des prix de l'énergie est 
attendue, ce qui entraînera un ralentissement de l'inflation.  

Les prix élevés des produits de base, des matières premières et des matériaux combinés à de longs 
délais de livraison et un manque de possibilités de transport continuent de peser lourdement sur la 
rentabilité et la compétitivité des entreprises de l'ameublement, qui ne peuvent pas toujours 
répercuter les hausses de prix sur le consommateur, qui doit en outre souvent attendre plus longtemps 
la livraison des biens commandés. 

Aussi, il convient de tenir compte d'un affaiblissement éventuel de la relance au sein du secteur de 
l'ameublement en Belgique ou du marché belge de l'ameublement au deuxième semestre 2021 et au 
début 2022. Les entreprises restent néanmoins positives et continuent d’investir dans l’innovation et 
le développement de produits, ainsi que dans l’ouverture de nouveaux marchés. 
 



 

 

Note de conjoncture 2021 – Salon du meuble Bruxelles 8 / 8 

 
 
Source : Fedustria 
 
Fedustria est la fédération belge de l’industrie du textile, du bois et de l’ameublement. Nous 
représentons en Belgique quelque 1.700 entreprises (dont plus de 90 % sont des PME), qui créent 
ensemble plus de 36.000 emplois directs et réalisent un chiffre d'affaires de 9,2 milliards d'euros, dont 
environ 70 % proviennent des exportations. 
 
Considérée individuellement, l’industrie belge de l’ameublement réalise un chiffre d’affaires de 
2,1 milliards d'euros et occupe quelque 10.000 personnes. 
 
Pour plus d'informations :  
Filip De Jaeger, tél. 02/528 58 61, GSM 0486/89 81 84, e-mail filip.de.jaeger@fedustria.be 
 
 


